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ÉDITO 
  

 En ce début d’année, l’association Comores 
Horizon a tenu son assemblée générale. Vous trouverez 
d’ailleurs à l’intérieur de ce numéro un compte rendu 
complet de cette réunion. Egalement, vous trouverez un 
autre document qui vous permettra de donner votre avis 
sur Les P’Tites Infos car nous souhaitons que ce jour-
nal réponde avant tout à vos attentes. 

Nicolas Chavalard 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sambi promet des grandes réalisations pour l’année 2009 
 
 Le chef de l’Etat Ahmed Abdallah Mohamed Sambi 
s’est adressé à la nation le dimanche 28 décembre à l’occasion 
du nouvel an musulman. A cette occasion, le chef de l’Etat a 
annoncé aux Comoriens les actions qui seront entreprises au 
cours de l’année 2009. 
 
 L’eau, l’électricité, les routes et un habitat décent figu-
rent parmi les priorités du pays pour cette année 2009, selon le 
chef de l’Etat. Il a aussi annoncé la construction très prochaine 
d’un aéroport international dans l’île de Ndzouani et un port en 
eau profonde à Ngazidja. Ndzouani et Mohéli bénéficieront 
d’un projet d’électrification à partir de l’énergie hydroélectri-
que. A Ngazidja, un projet basé sur la géothermie serait aussi en 
cours. 
 
 Le chef de l’Etat a encore une fois pointé du doigt l’ar-
chitecture institutionnelle de l’archipel, avec « quatre exécutifs, 
quatre gouvernements, quatre assemblées et quatre constitu-
tions » qui à ses yeux est « très budgétivore ». Dans cette opti-
que, il annoncera son intention « d’organiser un référendum 
pour la retouche de la constitution ». 
 
 Et, il a surtout dévoilé les trois points essentiels qu’il souhaiterait être amendés, notamment la ré-
duction des institutions, l’uniformisation des mandats des différentes institutions et le couplage des élec-
tions. Un autre projet consisterait à redonner à l’assemblée nationale le pouvoir de censurer le gouverne-
ment et au chef de l’Etat le pouvoir de dissoudre cette assemblée. Le président a aussi émis le souhait de 
voir son mandat prolongé d’un an pour regrouper les élections en 2011. 
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Des propos scandaleux 
 
 Fin décembre, le ministre de la Sécurité de la Grande Comore, Abbas Mhadjou, a tenu dernièrement des 
propos appelant à la haine et à la violence, faisant suite à un passage à tabac d’un policier de la Grande Comore par 
deux soldats anjouanais. Ainsi, le ministre a appelé la population de son île à s’en prendre aux Anjouanais résidant à 
la Grande Comore. Le gouvernement  de Grande Comores a engagé une procédure judiciaire à son encontre, et Ab-
bas Mhadjou a été convoqué par la gendarmerie. Cependant, il  a refusé de se rendre à cette convocation, prétextant 
une immunité en tant que ministre. Il a finalement été entendu à son bureau. D’après le journal Malango, ces der-
niers seraient repartis accompagner du ministre. 
 
 Quelques jours plus tard, le ministre de l'intérieur de Ngazidja a été entendu par le procureur de la Républi-
que, Azad Mze. 
 
 Un mois plus tard, les ministres de l’économie, des finances et de la sécurité intérieur n’ont pas hésité à re-
porter la faute sur l’Union des Comores qui tente de destituer toujours un peu plus le pouvoir des îles indépendan-
tes, ainsi que d’affirmer leur mécontentement face à la procédure judiciaire qui a été engagé contre leur collègue. 
 

Renforcement des effectifs à Anjouan 
 
 Plus de 400 soldats de l’armée comorienne ont touché terre à Anjouan, ce lundi 22 décembre. Il s’agit d’un 
renforcement des effectifs à Anjouan comme prévu sur la feuille de route de l’Etat-major de l’armée, après la libéra-
tion d’Anjouan. 
 

L’Opaco s’insurge contre la gestion du port de Mutsamudu 
 
 Début janvier, l’Organisation Patronale des Comores (Opaco) a constaté des défaillances dans la gestion des 
ports comoriens, et plus particulièrement celui de Mutsamudu à Anjouan. L’Opaco, déplore les retards de livraison 
et les pertes de marchandises occasionnées par la gestion hasardeuse de l’infrastructure portuaire. Cette pratique 
provoque régulièrement des ruptures de stock à Moroni. 
 

Le parti d’Azali à la reconquête du pouvoir 
 
 La Convention pour le Renouveau des Comores (CRC), ancien parti au pouvoir sous le régime Azali, a or-
ganisé les 17 et 18 janvier, son deuxième congrès national à Mvouni. Au terme des travaux, l'ancien ministre Hou-
med Msaidié a été élu secrétaire national du parti. En perspective des futures échéances électorales législatives et 
présidentielles, la CRC s'est doté d'un projet de société basé sur l'Etat de droit, la démocratie et la bonne gouver-
nance. 
 

Lancement des travaux de réhabilitation des infrastructures routières 
 
 Près de 3,1 millions d’euros (soit 1,2 milliard de francs comoriens) ont été débloqués par la Commission 
Européenne à travers le Fonds Européen de Développement pour réhabiliter les infrastructures routières endomma-
gées par les cyclones « Elita et Gafilo » de mars et juin 2004. Les travaux ont été officiellement lancés lors d’une 
cérémonie organisée le jeudi 22 janvier dans la région de Dimani-Domba, dans le sud-est de la Grande Comore. 
 

Le projet de révision constitutionnelle soumis aux présidents des îles Comores 
 
 Fin janvier, le chef de l’Etat comorien, Ahmed Abdallah Sambi, a remis aux chefs des exécutifs des trois 
îles autonomes de l'archipel, l’avant-projet de révision de la constitution qui sera soumis à l’approbation populaire 
en mars prochain. 
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L’association des maires de la Grande Comore à Paris 
 
 La délégation de l'Association des maires de Ngazidja (A.M.N.) était en mission de travail en France à la mi 
décembre. Cette délégation a rencontré le ministère des Affaires étrangères et européennes au Quai d'Orsay en pré-
sence du Haut conseil franco-comorien (Hcfc). La coopération décentralisée, la diaspora comorienne et le co-
développement ont été les principaux points débattus. 
 

Marche de soutien aux Palestiniens à Moroni 
 
 Environ 300 manifestants sont descendus dans la rue vendredi 9 janvier à Moroni, pour exprimer leur sou-
tien aux Palestiniens envahis par l'armée israélienne début janvier. Cette manifestation est intervenue au lendemain 
de la déclaration du gouvernement du président Ahmed Sambi, exprimant son soutien et sa solidarité avec le peuple 
palestinien. 
 

Bilan annuel de la PNAC 
 
 Le chiffre d’affaires de la Pharmacie Nationale Autonome des Comores (PNAC) est en baisse. Chaque an-
née l’institution perd 60 millions FC en moyenne. Les responsables de la boite trouvent les raisons de cette chute 
libre dans « la vente par certains hôpitaux de médicaments qui ne viennent pas de leurs officines ». Rien que l’hôpi-
tal El-Maarouf a baissé les ventes de la PNAC. 
 

Marche des handicapés mécontents 
 
 Jeudi 22 janvier, une vingtaine de handicapés a marché dans les rues de Moroni afin de montrer aux autori-
tés du pays qu’ils en avaient assez du traitement qui leur est réservé. 
 

Les pays de l’Union Africaine bientôt rassemblés 
 
 Le douzième assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Union africaine (UA) se tiendra du 1er au 
3 février à Addis-Abéba, avec pour thème le développement des infrastructures en Afrique. 

 
 
 
 
 
 
 

Bientôt le loto 
 
 En ce début d’année 2009, l’association Comores Horizon donne rendez-vous à tous ses adhérents et à ses 
sympathisants le dimanche 22 février pour son traditionnel loto. Il aura lieu à la salle des fêtes de Saint-Léger-lès-
Paray et le début des tirages est prévu à 14h30 . Il y aura douze parties carton plein. De nombreux lots seront à ga-
gner avec notamment un Séjour en Haute Savoie (d’une valeur  de 400 €), une chaîne CD/radio, de beaux objets de 
décoration, de la vaisselle, des jambons, des rosettes... Une partie gratuite est offerte aux enfants. Pour tout l'après-
midi, la carte sera vendue au prix de 5 €. Et puis n’oublions pas que pour le confort de toutes et tous, il y aura sur 
place un buffet et une buvette. Vous avez aussi la possibilité d’acheter des cartes avant le 22 février. Pour cela, 
contactez le 06 77 38 39 74. 
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L’Algérie vient en aide aux Comores 

 
 L’Algérie va apporter une aide budgétaire de 200 000 dollars dans le cadre du programme post conflit en 
faveur des Comores qui vient d’être approuvé par le conseil d’administration du FMI. 
 

La Chine apporte un appui budgétaire de 1,4 million de dollars aux Comores 
 
 La Chine a octroyé aux Comores un appui budgétaire d'un montant de 1,4  million de dollars. 
 

Nouvelle aide du FMI 
 
 Après avoir compté six mois d’arriéré de salaire en 2008, les fonctionnaires comoriens ont perçu deux mois 
le 31 décembre et en recevront 2 autres dans une quinzaine de jours. En fait, le FMI a approuvé la signature d’un 
programme formel avec les Comores assorti d’une aide budgétaire de près de 6 millions de dollars. 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

Le Secrétaire général du gouvernement comorien agressé 
 
 Le Secrétaire général du gouvernement comorien, Nourdine Bourhane, a été agressé, dimanche 21 décem-
bre, entre les villages de Mdjoiézi et Hetsa, à dix kilomètres au sud de Moroni. Il est sorti indemne de cette agres-
sion mais le véhicule de fonction qu'il conduisait a eu les vitres brisées. 
 

Pollution chimique aux abords de Mutsamudu 
 
 Le 19 décembre à Chitsangani Mutsamudu, les riverains d'une des deux plages de l’Hôtel Al Amal, ont été 
alertés par une odeur nauséabonde qui se dégageait des rochers en contact avec l’océan bordant la principale struc-
ture hôtelière d’Anjouan. La couleur jaune du produit trouvé sur la plage a permis d'écarter l'hypothèse d'une marée 
noire classique. Il s'agirait plus probablement d'une pollution chimique. 
 

Des vandales s'en prennent à Radio Ngazidja 
 
 Deux hommes encagoulés se sont introduits début janvier dans l'unique studio de la Radio Ngazidja à Mo-
roni, blessant un animateur, avant de s'enfuir. 
 

Sept ans de prison pour viol d’une mineure 
 
 Un jeune homme de 23 ans a été condamné le 8 janvier à sept ans de prison ferme pour avoir violé une fil-
lette de 8 ans, auprès du parquet de Moroni. 


